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DELIBER^TION N. 2024-1O.O34

SYNDICAT,IAIXTE DES EAUX DU 
'IAAU,IAONTDéportement de lo Corrèze

SE^}.lcE DU COATITE SYNDICAL DU 30 OCTOBRE 2024 A 16 HEURES

lkture de I'octe : déli5ération

Domoine d' intervention :

fnstitution et vie politiqueE

5.2

Objet
Fonctionnement des ossemblées

fndemnité de fonction du deuxième Vice-Président

L'an deux nille viry|-qwtrc, le 30 octobr.c à 16 heuras

Le Comilé Syndicol, régulièrement convogué, s'est réuni au nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Favors, sous lo présidence de Monsieur

DELAGE Aloin

23 octobre 2024
22

Secrétoire de séance: Modame MAURy Colherine
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Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice :

Présents: 18

Pouvoir:0
Votonts: l8
Pour: 18

Contne : 0



Présents:

Monsieur SfMONEAU Jeon-Marc et Monsieur VERGNE Jean-Pierre pour lo

commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE Michel et Monsieur MOREIRA José pour lo commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANEI Jocgues et Monsieur CHANAT Christophe pour lo

commune de 5T- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert et Modome /l^AURy Cafherine pour lo commune de

5T oERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELA6E Aloin et Monsieur MENOIRE Jeon-Marc pour lo comhune
de ST HILATRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et Monsieur 6OLFIER Mourice pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion pour lo commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE /lÂorcel et Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune

de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Eric et Monsieur DELA6E Aloin pour lo commune de ST
MEXANT

Absents:

Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS
ÂÂonsieur MOUSSOUR Florent et /t^onsieur DURAND Yonn pour lo commune
de LE CHASTANG
Monsieur PRIMAULT Potrice pour la commune de VENARSAL
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Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS
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Vu le Code Général des Collectivilés Territorioles (CGCT) et notomment son orticle
L.52ll-12 por renvoi de l'orticle L.57lt-l

Considéront que les montonts moximums des indemnités de fonction des présidents

et vice-présidenls des Eloblissements Publics de Coopéroiion Intercommunole
(EPCI) mentionnés à l'orlicle |.52LL-L2 du CGCÎ eÎ des syndicats mixtes

menlionnés à l'orticle L.5721-8 du même code sont déterminés pour chogue

cotégorie d'EPCI, por décret en Conseil d'Etat

Considéront que le Syndicot l^ixte des Eoux du Moumont e51 un Etoblissement

Public de coopérotion intercommunole (E.P.C.I) sons fiscoliTé ProPre oPpartenont à

lo strote des syndicots mixle fermés entre 10 00O et 19 999 hobitonts

Considéront gue l'octroi d'indernnités d. fonction oux présidents et vice-présidents

d'EPCI nécessite ln exercice effectif des hondois. Il est donc entendu gue les

vice-présidenTs déliennent une délegotion du présidenï sous forme d'orrêté
(orticle 1.5211-9 du CGCT)

Considéront que les indemnités de fonctions ollouées sont fixées poe rélérence ou

montont du lroilement correspondont à l'indice brut terminol de l'échelle indicioire

de la fonclion publique

Vu lo délibérotion 2024-10-033 prise en dote du 30 oclobre ?O24 , porrut élection

d'un nouveau deuxième Vice-Président suite à lo démission dons ceite fonction de

ÂÂonsieur RENOU Julien

fl est proposé de verser ou nouveou deuxième Vice-Président élu une indemnité

correspondant à 6.93% de l' ndice brut terminol de l'échelle indicioire de lo

fonction publique soos réservc d'êtrc tifuloir.c d'unc déléootion dc fonction
eflectivc
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Le Comité Syndical

Ouï l'exposé

Après en woir délibéré, à l'unonimité,

DECIDE

D'odopfer le toux d'indcrnnifé de fonction commc suit, exprimés en pourcentoge de
l'indice brut î?rminal de l'échellc indicioirc dc lo fonclion pobligue :

- Pour le deuxiène Vice-?fiside t | 6.937"

Un toblcou récopilulont l'ensemble dcs indemnitcs ollouécs oux Vic?-Présidcnts csT

onnexé à lo présente délibérotion

De VERSER mensuellement les indemnités de foncfion

Les indemnilés évolueront suivont l'indice brut terminol de l'échelle indicioire dc la

foncfion publiquc ainsi gue de lo voleur du point d'indicc

DIT guc les crédils suffisonts sont inscrifs ou budgcl

Pour copia conforme,

LE PRÉ5IDENT DU syNDIc^T,
Monsieur DEL^6E A lo
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ANNEXE A LA DÉLIBÉRATTON NO ?O?4-LO.O34 DU 30 OCTOBRE 2024

INDEIANITÉ ALLOUÉE AUX WCE.PRÉ5IDENTS

DU SyNDICAT,t IXTE DEs EAUX DU tulAUMONT

TABLEAU PÉCNPTTULNNF

Fonction Nombre d'élus Toux de l'indemniTé olloué
por ropport ou montont du
troitemenT brut Terminol

de lo foncfion publique

Vice-Présideni 4 6.93%
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